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I. Introduction

La criminalité organisée transnationale et le terrorisme international ont profondément transformé les enjeux

sécuritaires de l’espace euro-méditerranéen. Depuis une vingtaine d’années, les réseaux criminels reliant

l’Europe et la région du MENA (Moyen-Orient et Afrique du Nord) ont connu une expansion sans précédent.1

Le Maroc occupe une position particulière dans cette « géopolitique criminelle ». Sa situation géographique,

aux portes de l’Europe, en fait un point de passage pour le transport de la drogue venant d’Amérique latine.2

Les autorités marocaines ont ainsi développé une certaine expertise dans la lutte antidrogue sur le plan

transfrontalier.3 À cela s’ajoute leur expérience dans la lutte contre le terrorisme. En effet, le Maroc a pu

mettre en échec plusieurs projets en lien avec des organisations terroristes, depuis de nombreuses années,

grâce à la vigilance de ses autorités sécuritaires4. Les autorités marocaines ont pris très tôt et de manière

proactive la mesure du danger de l’extrémisme violent. Elles ont mis en place une approche

multidimensionnelle et intégrée qui repose sur cinq piliers :5

le pilier sécuritaire et juridique ;

le pilier socio-économique ;

le pilier religieux ;

le pilier du renforcement des droits humains et de l’État de droit ;

et le pilier de la coopération judiciaire et policière internationale.

Ceci fait du Maroc un partenaire stratégique idéal pour l’Union européenne et plusieurs de ses États

membres. La France, la Belgique, l’Espagne ou encore les Pays-Bas entretiennent depuis longtemps une

coopération judiciaire et policière opérationnelle avec les autorités marocaines afin de neutraliser des

réseaux actifs dans le narcotrafic et les cellules terroristes, tant sur l’espace pénal européen que sur l’espace

euro-méditerranéen.6

Paradoxalement, cette coopération opérationnelle entre les États membres de l’UE et le Maroc ne

s’accompagne pas d’un cadre juridique européen unique formalisé par l’Union.7 Contrairement aux relations

de l'Union avec d'autres États tiers, comme les États-Unis8, aucun accord européen sur la coopération judi‐

ciaire en matière pénale n’a été conclu avec le Maroc. Les instruments institutionnels de droit pénal

européen demeurent limités, voire inexistants, et laissent les États membres opérer principalement via leurs

conventions bilatérales de coopération judiciaire. Cette situation met en lumière une tension entre l’impor‐

tance stratégique du partenariat euro-marocain et l’absence d’un cadre de l’Union européenne qui permettrait

une approche harmonisée de la coopération internationale pour ses États membres. Pour qu’un tel cadre

européen puisse voir le jour, il faut un certain niveau de confiance mutuelle. Certes, cette confiance ne doit

pas être aussi développée que celle de l’espace pénal européen, mais elle doit atteindre un certain niveau qui

permettrait une coopération internationale « européanisée » plus efficace.9

Plusieurs initiatives européennes favorisent une convergence pragmatique dans les enquêtes transnatio‐

nales, qui sont indispensables à la coopération judiciaire et qui permet de construire une confiance mutuelle

entre l’UE et le Maroc.10 L’étude de la coopération pénale euro-marocaine permet donc d’analyser un phéno‐

mène particulier de la coopération judiciaire internationale et européenne : celui d’une confiance mutuelle en

construction, qui ne repose pas sur un cadre juridique contraignant mis en place par l’Union européenne,

mais sur une convergence progressive des pratiques judiciaires et policières, ainsi que de la conclusion de

plusieurs accords politiques en lien avec l’État de droit. Il convient ainsi d’examiner, d’une part, les

• 

• 

• 

• 

• 

Bounjoua · eucrim 3/2025 

 https://doi.org/10.30709/eucrim-2025-021 2 / 11



fondements institutionnels de cette coopération et, d’autre part, les dynamiques opérationnelles qui

montrent comment, malgré ses limites, la relation s’est consolidée dans la pratique. Cela au point de devenir

l’une des coopérations judiciaires extérieures les plus actives pour l’Union et plusieurs de ses États membres

dans le domaine de la lutte contre la criminalité organisée transnationale et le terrorisme.11

II. Un cadre opérationnel et politique structuré de la
coopération

1. Les contraintes de la coopération pénale euro-marocaine : une
coopération casuistique à l’aune des droits fondamentaux 

Contrairement à la coopération judiciaire entre États membres de l’UE fondée sur la reconnaissance mu‐

tuelle, la coopération avec un État tiers ne repose pas sur une présomption de confiance mutuelle. Elle est

subordonnée à un contrôle concret des risques au regard des droits fondamentaux. La coopération judiciaire

avec le Maroc demeure structurée par une logique d’évaluation au cas par cas, fondée sur l’appréciation du

risque et, le cas échéant, sur les garanties offertes par le Maroc en tant qu’État requérant. La jurisprudence

de la Cour européenne des droits de l’homme impose ainsi une appréciation concrète du risque grave et

sérieux vis-à-vis des droits fondamentaux au sein des relations de coopération euro-marocaine. Ceci rend

ainsi plus difficile la construction d’une confiance qui atteindrait un degré tel permettant un accord de

coopération UE-Maroc ou, à tout le moins, fluidifier de manière systématique la coopération judiciaire

permettant un cadre proche de celui de la confiance mutuelle entre les États membres de l’Union.

Les affaires concernent les extraditions demandées par le Maroc à la Belgique ou à la France ont souvent

posé la question d’un risque de violation des articles 3 et 6 de la Convention européenne des droits de

l’homme. C’est ce qui a constitué le principal obstacle dans la plupart des cas de coopération pénale

européenne avec le Maroc.12 Une décision de la Cour européenne des droits de l’homme relative à la coopé‐

ration entre l’Allemagne et le Maroc permet d’illustrer que cet obstacle à la coopération pénale avec le Maroc

en lien avec l’existence d’un risque de torture ou de traitement inhumain ou dégradant ne vaudrait surtout

que lorsqu’il est question d’infractions terroristes.13

Ces dernières années, le Maroc semble tout de même, selon la jurisprudence de la Cour européenne des

droits de l’homme, entamer des actions pour se conformer davantage aux droits humains en matière procé‐

durale ce qui a poussé la Cour à expliciter dans certains arrêts relatifs à la coopération pénale que toute

extradition vers le Maroc ne peut être constitutive en tout temps de violation de l’article 3 ou de l’article 6 de

la Convention. Ainsi, s’il n’y a pas de confiance systématique, il n’y a pas non plus de présomption d’absence

de confiance.

Au contraire, malgré ces difficultés relatives aux droits humains qui rendent difficile une coopération pénale

euro-marocaine plus systématique et fondée sur un degré de confiance qui permettrait la conclusion d’un

accord de coopération par l’Union européenne, le Maroc et les États membres de l’UE se sont rapprochés en

développant des valeurs communes afin de consolider cette confiance. À cet égard, l’article 2 de l’Accord

d’association UE-Maroc est particulièrement éclairant en indiquant que :

« Le respect des principes démocratiques et des droits fondamentaux de l'homme, tels

qu’énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, inspire les politiques

internes et internationales de la Communauté et du Maroc et constitue un élément essentiel du

présent accord ».14
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De plus, la Déclaration conjointe de l'Union européenne et du Maroc suite à la 14e réunion du Conseil d'Asso‐

ciation UE-Maroc du 27 juin 2019 mentionne :

« Un Espace de convergence des Valeurs, inspiré de la Charte des droits fondamentaux de

l'Union européenne, de la Constitution marocaine et des engagements internationaux des deux

partenaires. Cet espace aura pour objectif de renforcer un rapprochement autour des principes

fondateurs et directeurs du partenariat que sont la démocratie, l’État de droit, la bonne

gouvernance, la justice, l'efficacité, responsabilité et transparence des institutions, les Droits de

l’Homme et les libertés fondamentales [...] ».15

Ces exigences jurisprudentielles expliquent que la coopération pénale euro-marocaine ne puisse, à ce stade,

reposer sur des mécanismes de reconnaissance mutuelle comparables à ceux existant entre États membres

de l’UE. Elles éclairent en revanche le rôle central du cadre politique général, conçu comme un premier levier

progressif de rapprochement et de consolidation de la confiance avec les autorités judiciaires marocaines.

2. Le cadre politique général de la coopération euro-marocaine : la base
de la construction d’une confiance mutuelle

La coopération judiciaire euro-marocaine en matière pénale est née dans un contexte institutionnel encadré

par des instruments plus politiques que juridiques. Initialement, l’Accord d’association de 1996 constitue le

premier pilier du partenariat UE-Maroc.16 Il établit les bases d’une coopération dense dans les domaines éco‐

nomique, social et sécuritaire, mais n’inclut pas de mécanismes de coopération judiciaire relatifs à l’extradi‐

tion, le transfèrement des personnes condamnées ou l’entraide judiciaire. L’Accord évoque la lutte contre la

criminalité organisée comme un objectif commun, mais sans créer d’obligations juridiques procédurales

contraignantes.17

En 2008, le Maroc s’est vu octroyer le « statut avancé » dans le cadre de la Politique européenne de

voisinage, reconnaissant ainsi la volonté partagée d'approfondir les relations politiques, sécuritaires et éco‐

nomiques.18 Toutefois, ces engagements fixent uniquement des orientations politiques, des objectifs

généraux, des priorités ou des axes d’action, sans créer d'obligations juridiques contraignantes ni d’effets

directs pour les autorités judiciaires marocaines ou européennes.

Ainsi, ces accords ne se traduisent pas par des outils juridiques concrets permettant la coopération

judiciaire pour lutter efficacement contre le crime organisé.

La Déclaration conjointe adoptée lors du Conseil d’association de 2019 marque une étape clé.19 Elle érige la

« justice et la sécurité » en axes prioritaires du partenariat euro-marocain et met en lumière la nécessité

d’une coopération accrue dans la lutte contre le terrorisme, les trafics de stupéfiants, la traite des êtres

humains et d’autres formes de criminalité transnationale.20 Les routes maritimes font de la région euro-mé‐

diterranéenne un terrain particulièrement apprécié par les organisations criminelles transnationales qui

exploitent ces routes à l’aune des nouvelles technologies. Le Maroc est alors explicitement présenté comme

un partenaire central dans la lutte contre ce type de criminalité transfrontalière dans cette région. Cependant,

cette déclaration a uniquement valeur politique sans valeur normative directe pour les autorités judiciaires

souhaitant renforcer leur coopération.
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3. Les accords bilatéraux avec les États membres de l’Union
européenne : un socle fragmenté de la coopération euro-marocaine

Contrairement à ce qui existe avec les États-Unis, l’Union ne dispose pas avec le Maroc d’un traité relatif à

l’entraide judiciaire, à l’extradition, aux échanges d’informations ou à la protection des données à des fins

répressives. Cette lacune place les États membres de l’UE au centre de la coopération judiciaire en matière

pénale euro-marocaine. Ces derniers doivent ainsi utiliser les conventions bilatérales datant de plusieurs

décennies, parfois modernisées, mais souvent disparates dans leur contenu. Ainsi, le Maroc a conclu

une trentaine d’accords bilatéraux de coopération judiciaire en matière pénale avec plusieurs États membres

de l’UE, couvrant l’extradition ou les mécanismes d’entraide judiciaire. À titre illustratif, la France et le Maroc

sont liés par une Convention d’extradition de 1957 et un Accord d’entraide de 2008.21 La Belgique s’appuie

quant à elle sur des conventions bilatérales anciennes qui ont permis une coopération opérationnelle

encadrée juridiquement.22

Cette situation génère une hétérogénéité qui suscite une problématique : La diversité des accords bilatéraux

de coopération avec un même État tiers, en l’occurrence le Maroc, crée des divergences à l’échelle euro‐

péenne dans la manière de coopérer et au niveau des standards de preuve, des délais d’exécution, de la

protection des données, des causes de refus de coopérer ou les modalités d’actions conjointes. Par

exemple, les dispositions relatives aux demandes urgentes fondées sur des communications électroniques

sont absentes de plusieurs accords bilatéraux, obligeant les autorités judiciaires des États membres à

adapter au cas par cas les modalités de coopération pour ce type de demandes urgentes.

4. Au-delà des accords bilatéraux : le rôle structurant des initiatives
régionales

Au-delà des accords de coopération bilatéraux entre les États membres de l’UE et le Maroc, des initiatives

régionales contribuent également à poser un cadre juridique européen de la coopération dans la pratique.

La nouvelle phase des programmes EuroMed Justice et EuroMed Police pour la période 2024–2027 vise à

intensifier l’alignement technique et procédural des systèmes judiciaires.23 Par « alignement technique et

procédural », il ne faut pas entendre une harmonisation formelle du droit pénal matériel et procédural, mais

un rapprochement progressif des pratiques, des outils et des méthodes d’enquêtes.

À travers le programme EuroMed Justice VI, l’Union européenne entend renforcer les capacités techniques

des autorités marocaines et structurer des réseaux de coopération entre praticiens. À cette fin, le

programme s’appuie notamment sur le Justice Expert Group in Criminal Matters (CrimEx) et l’EuroMed

Justice Network (EMJNet), qui réunissent des magistrats et des enquêteurs des États membres et des pays

partenaires. Ces dispositifs visent à faciliter les échanges d’expertise, la coordination des enquêtes à

dimension transnationale et l’assistance technique.24

Le programme EuroMed Justice joue ainsi un rôle structurant de cette coopération euro-marocaine, en ren‐

forçant la formation des magistrats et des enquêteurs, en développant des outils pratiques relatifs aux

demandes d’entraide judiciaire ou aux preuves numériques, et en favorisant des formations thématiques

réunissant les autorités judiciaires européennes et marocaines.25 Le Maroc est l’un des participants les plus

actifs à ce programme, ce qui traduit une volonté de rapprocher ses pratiques de celles des États membres

de l’UE.26

Le Conseil de l’Europe constitue un autre cadre favorisant la construction d’une confiance mutuelle pour

l’adoption future d’un accord juridique de coopération UE-Maroc. L’adhésion du Maroc à la Convention de
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Budapest sur la cybercriminalité en 2018 témoigne en effet d’un engagement décisif en faveur de standards

communs concernant la collecte et l’échange de données électroniques à des fins judiciaires. Ce texte, le

seul traité international global en matière de cybercriminalité à présent, fournit un cadre solide pour la

coopération en matière de preuve numérique, secteur particulièrement sollicité par les autorités policières et

judiciaires dans les affaires de criminalité organisée.27

Les initiatives EuroMed Justice et EuroMed Police jouent ainsi un rôle structurant dans la coopération euro-

marocaine, en favorisant une convergence progressive des pratiques, des standards et des méthodes de

travail. Elles traduisent toutefois une approche essentiellement encadrante, qui renforce la coopération

judiciaire sans pour autant créer d’obligations juridiques directement mobilisables par les autorités

judiciaires. Les liens du Maroc avec le Conseil de l’Europe, au travers de la Convention de Budapest,

permettent quant à eux de donner une portée plus juridique et contraignante du cadre régional euro-maro‐

cain.

5. La coopération pratique et opérationnelle au prisme d’Eurojust et
d’Europol 

Les acteurs de la coopération européenne manifestent un intérêt pour une coopération renforcée entre les

États membres et le Maroc. L’activité d’Eurojust a été renforcée par la désignation d’un point de contact ma‐

rocain.28 Par ailleurs, Europol inclut désormais explicitement la conclusion d’un accord opérationnel avec le

Maroc dans ses objectifs.29

Le Maroc n’est plus à la marge : il est désormais formellement intégré dans la structure de coopération

internationale d’Eurojust, bien qu’un accord opérationnel avec Eurojust devient urgent. L’implication du Maroc

en sa qualité de point de contact d’Eurojust permet ainsi de faciliter l’exécution des demandes d’entraide

judiciaire, d’accélérer les échanges et les contacts, de coordonner les enquêtes transnationales, ou encore

d’assurer une liaison permanente en cas d’urgence. Or, dans les affaires de fusillades liées à la criminalité

organisée transfrontalière ou de menaces d’attentats terroristes, l’urgence est de principe. Grâce à la

coopération entre Eurojust et le Maroc, les autorités judiciaires européennes peuvent dépasser certaines

fragilités des accords bilatéraux, notamment en matière de rapidité et de coordination multilatérale.

Ainsi la stratégie 2024-2027 d’Eurojust identifie la région méditerranéenne comme prioritaire pour la

conclusion d’accords formels.30 Dans ses rapports pour les années 2024-2026 et 2025-2027, Europol inscrit

également la conclusion d’un accord opérationnel avec le Maroc parmi ses objectifs, ce qui marque une

évolution notable dans le cadre future du partenariat de coopération euro-marocain.31

6. Conclusion intermédiaire : une coopération en construction malgré
l’absence d’un cadre de l’Union européenne

La coopération pénale euro-marocaine s’inscrit dans un cadre juridique et politique marqué par une tension

structurelle. Si la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme impose un contrôle rigoureux

des risques relatifs aux droits fondamentaux liés à l’extradition et à l’entraide judiciaire, elle n’exclut pas pour

autant toute coopération en matière de criminalité organisée et de terrorisme. Les instruments politiques, les

accords judiciaires bilatéraux avec les États membres et les initiatives régionales apparaissent ainsi comme

des vecteurs essentiels de consolidation progressive d’une confiance renforcée.

Depuis la Déclaration conjointe de 2019, la dynamique de coopération évolue selon une même dynamique :

une coopération croissante, mais encore essentiellement politique et dépourvue d’un cadre juridique strict.
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Mais depuis 2023, une évolution perceptible se dessine grâce à l’implication des acteurs européens de co‐

opération.32

Ces développements témoignent d’une nouvelle évolution du partenariat, mais ne modifient pas la réalité

juridique fondamentale : l’ensemble des instruments faisant état d’une coopération UE-Maroc applicable au

Maroc demeurent dépourvus d’effet normatif propre. La coopération UE-Maroc en matière pénale repose

ainsi sur un socle politique solide, renforcé par des mécanismes techniques efficaces, mais qui ne bénéficie

toujours pas d’un cadre juridique européen contraignant au niveau de l’Union comparable à ceux conclus

avec d’autres États tiers.

En outre, l’absence d’un cadre européen commun empêche toute harmonisation de la pratique entre les États

membres dans leurs relations individuelles avec le Maroc.

Pour les dossiers complexes liés au grand banditisme ou au terrorisme, l’existence d’un point de contact via

Eurojust rend ainsi la coopération plus efficace et plus fluide ce qui renforce, au niveau judiciaire, la

confiance mutuelle de droit européen et pas seulement la confiance politique. Le Maroc devient alors un

partenaire central de coopération dans l’espace judiciaire euro-méditerranéen au bénéfice de l’espace pénal

européen.

L’ensemble de ces éléments révèle une coopération en pleine mutation. Si le droit européen institutionnel

demeure en retrait, les dynamiques politiques, les outils régionaux et les initiatives des acteurs européens de

coopération construisent progressivement une base de valeurs communes et de standards communs,

condition essentielle à l’établissement d’une confiance mutuelle durable.

III. Une coopération opérationnelle confrontée à des
limites structurelles 

1. Exemples de collaborations fructueuses

La coopération pénale entre le Maroc et les États membres de l’UE est caractérisée par une certaine intensi‐

té.33 Les demandes d’extradition, d’entraide judiciaire et d’échanges d’informations montrent un engagement

fort tant des autorités judiciaires européennes que marocaines. Surtout en ce qui concerne les affaires de

trafic international de stupéfiants, de criminalité organisée et de terrorisme.34

Les relations avec la France illustrent bien ce haut degré de coopération opérationnelle bilatérale.35 Les auto‐

rités françaises sollicitent régulièrement leurs homologues marocaines dans le cadre d’enquêtes liées à des

homicides en bande organisée, à des trafics de stupéfiants ou à des réseaux installés entre Marseille,

l’Espagne et le nord du Maroc. Plusieurs extraditions ont été exécutées depuis 2022 et 2023.36 Le Maroc ré‐

pond également aux demandes françaises en matière de saisies et confiscations d’avoirs criminels, même si

l’absence de cadre européen commun limite la fluidité de tels échanges judiciaires.

La coopération entre la Belgique et le Maroc est tout aussi significative.37 La Belgique se trouve au cœur de

l’un des hubs majeurs de la criminalité organisée transnationale, en particulier à travers le port d’Anvers,

devenu un point d’entrée stratégique pour la cocaïne sud-américaine. Les fusillades survenues en 2024 et

2025, dont la fréquence a augmenté au cœur de la capitale belge, en constituent une illustration.38 De plus,

de nombreux réseaux criminels d’origine ou d’affiliation marocaine y opèrent. Les autorités belges sollicitent

ainsi fréquemment l’assistance des autorités judiciaires et policières pour identifier, localiser ou extrader les

suspects recherchés, notamment dans les dossiers de trafic international de stupéfiants. Certaines de ces

procédures ont abouti à des arrestations, notamment à Casablanca ou à Tanger. Dans d’autres cas, l’extradi‐
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tion a été refusée en raison de l’acquisition récente de la nationalité marocaine par les personnes recher‐

chées, conformément au principe constitutionnel de non-extradition des nationaux marocains. Ces situa‐

tions illustrent à la fois l’efficacité et les limites structurelles de la coopération bilatérale belgo-marocaine.

Récemment, le 12 janvier 2026, la Belgique et le Maroc ont renforcé leur coopération judiciaire.39 Les mi‐

nistres de la Justice des deux pays ont signé un accord de coopération visant à développer de bonnes

pratiques et à échanger de l’expertise. Ainsi, ce plan d’action judiciaire opérationnel porte sur :40

la mise en œuvre de manière la plus optimale des traités bilatéraux pour lutter contre la criminalité

organisée internationale ;

le renforcement de l’entraide judiciaire en matière pénale afin de démanteler les modèles de revenus

criminels et de lutter contre l’impunité ;

une collaboration plus efficace dans le transfèrement de personnes condamnées sans droit de sé‐

jour ;

la mise en œuvre effective de la déclaration commune du 23 octobre 2025 entre la Belgique et le Ma‐

roc.

Ainsi, ce nouvel accord démontre d’une part, l’efficacité des accords bilatéraux antérieurs dans la pratique

judiciaire belgo-marocaine, et d’autre part, que la Belgique et le Maroc réaffirment leur volonté d’approfondir

leur coopération judiciaire à travers des consultations structurelles et d’accords concrets pour lutter au

mieux, et avec une confiance renforcée, contre la criminalité organisée.

Par ailleurs, de manière plus spécifique, la lutte contre le terrorisme constitue un pilier essentiel de la

coopération euro-marocaine. Les services marocains de renseignement, en particulier la Direction générale

de la surveillance du territoire (« DGST »), jouent un rôle reconnu dans la prévention d’attentats en Europe.

Plusieurs projets d'attaque ont ainsi été déjoués en France et en Belgique grâce à des informations

transmises par Rabat.41 Cette dimension illustre l’un des paradoxes de la coopération euro-marocaine : une

confiance opérationnelle très élevée dans les dossiers les plus sensibles, malgré l’absence d’un accord

juridique au niveau de l’Union européenne.

2. Problèmes et obstacles à la coopération

La pratique révèle toutefois plusieurs obstacles. Le premier est la lenteur relative des procédures. Selon la

procédure marocaine, l’extradition se déroule en deux phases : une phase judiciaire, suivie d’une phase

administrative au cours de laquelle le gouvernement doit valider la décision.42 Le pouvoir exécutif conserve

un contrôle sur les affaires internationales. En pratique, la durée totale de la procédure peut atteindre huit

mois, ce qui peut être incompatible avec les besoins des enquêtes transnationales, notamment lorsqu’il

existe un risque de fuite ou de destruction de preuves relative à des faits en lien avec des organisations cri‐

minelles.

Le deuxième obstacle tient à l’asymétrie des systèmes judiciaires. L’impossibilité constitutionnelle d’extrader

les ressortissants nationaux peut parfois empêcher la remise de personnes recherchées par les autorités

européennes. Certains suspects ont la double la nationalité, ce qui crée des tensions diplomatiques et rend

nécessaire la mise en place de mécanismes alternatifs, tels que l’assurance de poursuites nationales au

Maroc lorsque les dossiers judiciaires le permettent.

Un troisième obstacle réside dans les divergences procédurales. Les standards relatifs à la preuve numé‐

rique, à la conservation des données, aux conditions de détention préventive ou aux auditions peuvent

• 

• 

• 

• 

Bounjoua · eucrim 3/2025 

 https://doi.org/10.30709/eucrim-2025-021 8 / 11



différer, obligeant les États membres de l’UE à adapter leurs demandes ou à fournir des documents complé‐

mentaires. Ces ajustements entraînent des retards et renforcent la nécessité d’un dialogue constant entre

magistrats européens et marocains. Les affaires les plus complexes, notamment en matière de cybercrimi‐

nalité ou de grand banditisme, requièrent souvent plusieurs échanges policiers et judiciaires pour clarifier les

modalités d’exécution des commissions rogatoires.

3. Conclusion intermédiaire : une coopération dynamique mais limitée

En définitive, la coopération opérationnelle euro-marocaine apparaît à la fois dynamique et contrainte. Elle

révèle une capacité d’adaptation pragmatique des acteurs judiciaires et policiers, marocains et européens,

tout en mettant en lumière les limites structurelles d’un modèle de coopération fondé sur des arrangements

bilatéraux et sectoriels plutôt que sur un cadre européen intégré. Cette analyse invite ainsi dans le futur à

une réflexion sur les modalités selon lesquelles une coopération largement fondée sur des pratiques opéra‐

tionnelles pourrait évoluer vers un cadre plus cohérent et normatif au niveau supranational, sans transposer

mécaniquement les logiques de reconnaissance mutuelle propres à l’espace pénal européen.

IV. Conclusion

La coopération judiciaire pénale euro-marocaine constitue un modèle bien spécifique sous l’angle des

relations extérieures de l’Union européenne.43 Elle repose sur une tension permanente entre une coopération

opérationnelle très active et un cadre juridique institutionnellement lacunaire, marquée par l’absence

d’accords formalisés par l’Union européenne. Les États membres de l’UE jouent un rôle prépondérant, en

mobilisant leurs Conventions bilatérales de coopération pour répondre aux défis posés par la criminalité

organisée transnationale et par le terrorisme. Cette situation crée une coopération judiciaire efficace pour

lutter contre ce type de criminalité transfrontière, mais fragmentée, dont les performances dépendent tout de

même des relations politiques entre le Maroc et chacun des États membres.

Les développements de ces dernières années montrent toutefois une volonté partagée d’aller au-delà de ce

modèle fragmentaire. Les initiatives d’Eurojust et d’Europol, qui souhaitent formaliser leurs relations avec le

Maroc, ainsi que les efforts de convergence menés dans le cadre des programmes EuroMed Justice et Euro‐

Med Police, contribuent à la construction progressive d’une confiance mutuelle plus stable et institutionnali‐

sée. Cette évolution permet d’entrevoir la possibilité d’un futur cadre euro-marocain plus structuré,

susceptible de combler les lacunes actuelles en matière de rapidité, de prévisibilité et d’harmonisation : un

accord de coopération judiciaire UE-Maroc. Toutefois, la relation restera probablement marquée par un

équilibre particulier, où la confiance se construit d’abord à travers la pratique, l’expérience et les succès

opérationnels, avant de se traduire dans des instruments juridiques contraignants. En ce sens, la coopération

euro-marocaine peut être considérée comme un laboratoire des relations extérieures de l’Union, illustrant les

défis, les ambiguïtés, mais aussi le pragmatisme qui consolide progressivement une confiance mutuelle

indispensable pour un accord pénal conclu au niveau de l’Union.

UNODC, Organised Crime Threat Assessment for North Africa and the Mediterranean, 2021.↩

UNODC, Trafficking in Persons Report, section Afrique du Nord, 2024.↩

EMCDDA, Rapports européens sur les marchés de drogues – Volet Méditerranée, 2022–2024.↩

Chambre des représentants du Royaume du Maroc, « L’expérience marocaine en matière de lutte contre le terrorisme », Commission des affaires

étrangères, de la défense nationale, des affaires islamiques et des MRE, site de la Chambre, 16 septembre 2017.↩

Mission permanente du Royaume du Maroc auprès de Genève, « L’expérience du Royaume du Maroc dans la Prévention et la Lutte contre

l’Extrémisme Violent », Nations Unies : Conseil des droits de l’homme, PVCE, 2021.↩

Voy. B. Govantes, « Morocco at the European Neighbourhood Policy : the settlement of a privileged relationship », Revista de Estudios Internacio‐

nales Mediterraneos, 2018, pp. 139 à 161 et Y. Zoubir, « European-North African Securituy: The Complexity of Cooperation » in R. Manson (ed.),

Transnational Security Cooperation in the Mediterranean, 2020, pp. 183 à 207.↩

A. Weyembergh, « EU Criminal Law and Third States Cooperation », Revue internationale de droit pénal, 2010–2022.↩

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

Bounjoua · eucrim 3/2025 

 https://doi.org/10.30709/eucrim-2025-021 9 / 11



Accord d’extradition entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique, Journal officiel de l’Union européenne, L 181, 19 juillet 2003, 27 et Ac‐

cord d’entraide judiciaire entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique, Journal officiel de l’Union européenne, L 181, 19 juillet 2003, 34.↩

D. Bigo, « Sécurité et mobilité dans l’espace euro-méditerranéen », Cultures & Conflits, 15 mai 1998, pp.2 à 24.↩

Conseil d’association UE–Maroc, Procès-verbal – Statut avancé, 13 octobre 2008.↩

Conseil d’association UE–Maroc, Procès-verbal – Statut avancé, 13 octobre 2008 et Conseil d’association UE–Maroc, « Déclaration conjointe de

l’Union européenne et du Maroc suite à la 14eme réunion du Conseil d’Association UE-Maroc », Bruxelles, 27 juin 2019 (disponible en ligne sur

<https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/27/joint-declaration-by-the-european-union-and-the-kingdom-of-morocco-

for-the-fourteenth-meeting-of-the-association-council/> consulté le 29 novembre 2025).↩

Cour eur. D.H., 25 septembre 2012, El Haski c. Belgique, req. n° 649/08, §§ 80–89 ; Cour eur. D.H., 2 juin 2015, Ouabour c. Belgique, req. n°

26417/10, §§ 48–75 ; Cour eur. D.H., 18 novembre 2010, Boutagni c. France, req. n° 42360/08; Cour eur. D.H., 30 mai 2013, Rafaa c. France, req. n°

25393/10, §§ 42–58 ; et Cour eur. D.H., 19 avril 2018, A.S. c. France, req. n° 46240/15, §§ 38–55.↩

Cour eur. D.H., 15 mars 2001, Ismaili c. Allemagne, req. n° 58128/00.↩

Accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et le Royaume

du Maroc, d’autre part, signé à Bruxelles le 26 février 1996, entré en vigueur le 1ᵉʳ mars 2000, publié au Journal officiel des Communautés euro‐

péennes L 70, 18 mars 2000, 2.↩

Conseil de l’Union européenne, Déclaration conjointe, Bruxelles, 27 juin 2019, op. cit. (n. 11).↩

Commission européenne, Politique européenne de voisinage – Plans d’action UE–Maroc, 2004–2015.↩

L’article 71 de l’Accord d’association entre les Communautés européennes et le Royaume du Maroc, signé le 26 février 1996, du 18 mars 2000

dispose que : « Les parties coopèrent en vue de prévenir et de combattre l’immigration clandestine, le trafic de stupéfiants et la criminalité organi‐

sée ».↩

Accord d’association entre les Communautés européennes et le Royaume du Maroc, signé le 26 février 1996, JO L 70 du 18 mars 2000 et Conseil

d’association UE–Maroc, Procès-verbal – Statut avancé, 13 octobre 2008.↩

Conseil d’association UE–Maroc, Déclaration conjointe, Bruxelles, 27 juin 2019, op. cit. (n. 11).↩

Ibidem, point 8.↩

Convention d’éxtradition entre la France et le Maroc, 18 avril 1957; Accord d’entraide judiciaire entre la France et le Maroc, 29 mai 2008.↩

Convention d’éxtradition et d’entraide judiciaire entre la Belgique et le Maroc, 1959/1960.↩

EuroMed Justice VI – Programme 2024–2027, Bruxelles, 2023. Voy aussi : <https://south.euneighbours.eu/publication/euromed-justice-pro‐

gramme/>, consulté le 12 janvier 2026.↩

Ibidem.↩

Ibidem.↩

EuroMed Justice, “Le minister de la Justice du Maroc rend visite à Eurojust et au Programme EuroMed Justice pour discuter de l’intensification de

la cooperation”, EuroMed Fiches, 24 novembre 2022.↩

Conseil de l’Europe, Convention sur la cybercriminalité (Convention de Budapest), 23 novembre 2001, STE n° 185. Voir aussi la Convention des Na‐

tions Unies contre la cybercriminalité qui a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre 2024 et a été ouverte à la

signature le 25 octobre 2025 à Hanoï, au Vietnam (elle n'est pas encore entrée en vigueur).↩

Eurojust, Contact Points in Third Countries – Official Documentation, 2023.↩

Europol, External Strategy 2024–2026, 2023.↩

Eurojust, Strategy on Cooperation with International Partners 2024-2027, March 2024.↩

Europol, Programming Document 2024-2026, Europol Public Information, The Hague, 18 December 2023 et Europol, Programming Document

2025-2026, Europol Public Information, The Hague 16 December 2024.↩

Eurojust, Annual Report 2022, Section « Third Countries Cooperation ».↩

Ibidem.↩

UNODC, World Drug Report, 2023–2024.↩

Hespress, الرباط تتفاعل مع "التعاون الدولي" في ملفات 288 مطلوبا أمام القضاء المغرب, disponible en ligne sur <https://www.hespress.com/الرباط-

↩.html> consulté le 29 novembre 2025.تلجأ-إلى-التعاون-الدولي-لاستل-1181215

S.A, « Karim Harrat, baron de la drogue à Marseille, extradé du Maroc vers la France », bladi.net, 15 février 2023, disponible en ligne sur <https://

www.bladi.net/karim-harrat-baron-drogue-marseille-extrade-maroc-france,100159.html> et Hespress, الرباط تتفاعل مع "التعاون الدولي" في ملفات

html>, consulté le.الرباط-تلجأ-إلى-التعاون-الدولي-لاستل-disponible en ligne sur <https://www.hespress.com/1181215 , مطلوبا أمام القضاء المغرب 288

29 novembre 2025↩

S.A, « Extradé de Belgique et déjà condamné, un MRE risque une lourde peine » », bladi.net, 9 août 2022, disponible en ligne sur <https://www.bla‐

di.net/extrade-belgique-mre-lourde-peine,95472.html> et Hespress, الرباط تتفاعل مع "التعاون الدولي" في ملفات 288 مطلوبا أمام القضاء المغرب ,

disponible en ligne sur <https://www.hespress.com/1181215-الرباط-تلجأ-إلى-التعاون-الدولي-لاستل.html> consulté le 29 novembre 2025↩

Ministère public, « Le parquet de Bruxelles fait le point sur les fusillades », Parquet du Procureur du Roi – communiqué de presse, Bruxelles, 12

août 2025.↩

Service public fédéral Justice, « La Belgique et le Maroc renforcent leur cooperation judiciaire », 12 janvier 2026, disponible en ligne sur <https://

justice.belgium.be/fr/nouvelles/autres_communiques/la_belgique_et_le_maroc_renforcent_leur_cooperation_judiciaire> consulté le 12 janvier

2026.↩

Ibidem.↩

Jeune Afrique, « Le Maroc visé par un Belge soupçonné de préparer des projets terroristes imminents », jeuneafrique, 5 mars 2022, disponible en

ligne sur <https://www.jeuneafrique.com/1323727/societe/maroc-le-royaume-vise-par-un-belge-soupconne-de-preparer-des-projets-terroristes-

imminents/> et S.A., « Le djihadiste marocain Rachid Rafaa bientôt extradé vers le Maroc » bladi.net, 11 janvier 2023, disponible en ligne sur

<https://www.bladi.net/france-rachid-rafaa-extradition-maroc,99217.html>, consulté le 12 janvier 2026.↩

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41. 

Bounjoua · eucrim 3/2025 

 https://doi.org/10.30709/eucrim-2025-021 10 / 11

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/27/joint-declaration-by-the-european-union-and-the-kingdom-of-morocco-for-the-fourteenth-meeting-of-the-association-council/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/27/joint-declaration-by-the-european-union-and-the-kingdom-of-morocco-for-the-fourteenth-meeting-of-the-association-council/
https://south.euneighbours.eu/publication/euromed-justice-programme/
https://south.euneighbours.eu/publication/euromed-justice-programme/
https://www.hespress.com/%D8%A7%D9%84%D8%B1%D8%A8%D8%A7%D8%B7-%D8%AA%D9%84%D8%AC%D8%A3-%D8%A5%D9%84%D9%89-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A-%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%84-1181215.html
https://www.hespress.com/%D8%A7%D9%84%D8%B1%D8%A8%D8%A7%D8%B7-%D8%AA%D9%84%D8%AC%D8%A3-%D8%A5%D9%84%D9%89-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A-%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%84-1181215.html
https://www.bladi.net/karim-harrat-baron-drogue-marseille-extrade-maroc-france,100159.html
https://www.bladi.net/karim-harrat-baron-drogue-marseille-extrade-maroc-france,100159.html
https://www.bladi.net/extrade-belgique-mre-lourde-peine,95472.html
https://www.bladi.net/extrade-belgique-mre-lourde-peine,95472.html
https://justice.belgium.be/fr/nouvelles/autres_communiques/la_belgique_et_le_maroc_renforcent_leur_cooperation_judiciaire
https://justice.belgium.be/fr/nouvelles/autres_communiques/la_belgique_et_le_maroc_renforcent_leur_cooperation_judiciaire
https://www.jeuneafrique.com/1323727/societe/maroc-le-royaume-vise-par-un-belge-soupconne-de-preparer-des-projets-terroristes-imminents/
https://www.jeuneafrique.com/1323727/societe/maroc-le-royaume-vise-par-un-belge-soupconne-de-preparer-des-projets-terroristes-imminents/
https://www.bladi.net/france-rachid-rafaa-extradition-maroc,99217.html


Hespress, الرباط تتفاعل مع "التعاون الدولي" في ملفات 288 مطلوبا أمام القضاء المغرب, disponible en ligne sur <https://www.hespress.com/الرباط-

↩.html> consulté le 29 novembre 2025.تلجأ-إلى-التعاون-الدولي-لاستل-1181215

Voy. A. Weyembergh and C. Brière (eds.), The External Dimension of EU Judicial Cooperation in Criminal Matters, Bruxelles, Éditions de l’ULB,

2015.↩

COPYRIGHT/DISCLAIMER 

© 2026 The Author(s). Published by the Max Planck Institute for the Study of Crime, Security and Law. This is an open

access article published under the terms of the Creative Commons Attribution-NoDerivatives 4.0 International (CC BY-ND

4.0) licence. This permits users to share (copy and redistribute) the material in any medium or format for any purpose,

even commercially, provided that appropriate credit is given, a link to the license is provided, and changes are indicated.

If users remix, transform, or build upon the material, they may not distribute the modified material. For details, see 

https://creativecommons.org/licenses/by-nd/4.0/. 

Views and opinions expressed in the material contained in eucrim are those of the author(s) only and do not necessarily

reflect those of the editors, the editorial board, the publisher, the European Union, the European Commission, or other

contributors. Sole responsibility lies with the author of the contribution. The publisher and the European Commission are

not responsible for any use that may be made of the information contained therein. 

About eucrim

eucrim is the leading journal serving as a European forum for insight and debate on criminal and “criministrative” law. For

over 20 years, it has brought together practitioners, academics, and policymakers to exchange ideas and shape the

future of European justice. From its inception, eucrim has placed focus on the protection of the EU’s financial interests –

a key driver of European integration in “criministrative” justice policy. 

Editorially reviewed articles published in English, French, or German, are complemented by timely news and analysis of

legal and policy developments across Europe. 

All content is freely accessible at https://eucrim.eu, with four online and print issues published annually. 

Stay informed by emailing to eucrim-subscribe@csl.mpg.de to receive alerts for new releases. 

The project is co-financed by the Union Anti-Fraud Programme (UAFP), managed by the European Anti-Fraud Office

(OLAF). 

42. 

43. 

Bounjoua · eucrim 3/2025 

 https://doi.org/10.30709/eucrim-2025-021 11 / 11

https://www.hespress.com/%D8%A7%D9%84%D8%B1%D8%A8%D8%A7%D8%B7-%D8%AA%D9%84%D8%AC%D8%A3-%D8%A5%D9%84%D9%89-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A-%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%84-1181215.html
https://www.hespress.com/%D8%A7%D9%84%D8%B1%D8%A8%D8%A7%D8%B7-%D8%AA%D9%84%D8%AC%D8%A3-%D8%A5%D9%84%D9%89-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A-%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%84-1181215.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/4.0/
https://eucrim.eu
mailto:eucrim-subscribe@csl.mpg.de
https://anti-fraud.ec.europa.eu/policy/union-anti-fraud-programme-uafp_en
https://anti-fraud.ec.europa.eu/index_en
https://anti-fraud.ec.europa.eu/index_en

	La coopération judiciaire pénale euro-marocaine pour la lutte contre la criminalité organisée et le terrorisme
	Abstract

	I. Introduction
	II. Un cadre opérationnel et politique structuré de la coopération
	1. Les contraintes de la coopération pénale euro-marocaine : une coopération casuistique à l’aune des droits fondamentaux
	2. Le cadre politique général de la coopération euro-marocaine : la base de la construction d’une confiance mutuelle
	3. Les accords bilatéraux avec les États membres de l’Union européenne : un socle fragmenté de la coopération euro-marocaine
	4. Au-delà des accords bilatéraux : le rôle structurant des initiatives régionales
	5. La coopération pratique et opérationnelle au prisme d’Eurojust et d’Europol
	6. Conclusion intermédiaire : une coopération en construction malgré l’absence d’un cadre de l’Union européenne

	III. Une coopération opérationnelle confrontée à des limites structurelles
	1. Exemples de collaborations fructueuses
	2. Problèmes et obstacles à la coopération
	3. Conclusion intermédiaire : une coopération dynamique mais limitée

	IV. Conclusion
	About eucrim


